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CHU de Saint-Etienne – Délégation de signature DRHRS - Décision n° 2023-235 

 

 

 
 

 
Décision n°2023-235 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE LA DIRECTION COMMUNE ENTRE 

LE CHU DE SAINT-ETIENNE ET LE CENTRE HOSPITALIER DE ROANNE 

 

 VU le Code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-7 et D.6143-33 à 

D.6143-5 ; 

 VU la Convention de direction commune entre le CHU de Saint-Etienne, le Centre 

Hospitalier de Roanne et  les EHPAD de Montagny, Coutouvre et Pays de Belmont ;  

 VU le décret du 25 janvier 2021 de Monsieur le Président de la République nommant  

Monsieur Olivier BOSSARD, directeur d’hôpital, en qualité de Directeur Général au sein 

de la direction commune du CHU de Saint-Etienne et du Centre Hospitalier de Roanne ;  

 VU l’arrêté de Madame la Directrice générale du Centre National de Gestion nommant 

Monsieur Michaël BATTESTI, directeur d’hôpital, Directeur Général Adjoint au sein de la 

direction commune du CHU de Saint-Etienne et du Centre Hospitalier de Roanne ;  

 VU l’arrêté de Madame la Directrice générale du Centre National de Gestion portant 

nomination de Madame Anabelle DELPUECH, directrice d’hôpital, en qualité de directrice 

adjointe au sein de la direction commune ; 

 VU l’arrêté de Madame la Directrice générale du Centre National de Gestion portant 

nomination de M. Nabil AYACHE, directeur d’hôpital, en qualité de Directeur adjoint au 

sein de la direction commune ; 

 VU l’arrêté de Madame la Directrice générale du Centre National de Gestion portant 

nomination de M. Bastien PILOIX, directeur d’hôpital, en qualité de directeur adjoint au 

sein de la direction commune ; 

 Considérant l’organigramme commun de direction entre le CHU de Saint-Etienne et le 

Centre Hospitalier de Roanne ;  

 

DÉCIDE 

 

ARTICLE 1 – OBJET 

 

La présente décision précise les modalités de délégation de signature de Monsieur 

Olivier BOSSARD, Directeur Général du CHU de Saint-Etienne et du CH de Roanne 

concernant la Direction des Ressources Humaines et des Relations Sociales (DRHRS). 

 

Elle annule et remplace les précédentes décisions. 

 

S’agissant d’une délégation de signature, le Directeur Général peut évoquer toute affaire 

relevant des matières ci-dessous. Le délégataire peut également soumettre au Directeur 

Général tout dossier relevant de son domaine délégué, qui nécessiterait un examen spécifique 

ou justifierait d’un visa par ses soins.  

 

En cas d’absence de Madame Anabelle DELPUECH et des autres délégataires désignés ci-

dessous, les services de la Direction des Ressources Humaines et des Relations Sociales peuvent 

également toujours soumettre une décision urgente à la signature du Directeur Général ou du 

Directeur Général Adjoint. 

 

ARTICLE 2 – DELEGATAIRES 

 

Madame Anabelle DELPUECH, Directrice d’Hôpital, Directrice des Ressources Humaines et 

des Relations Sociales du CHU de Saint-Etienne et du CH de Roanne. 

Monsieur Nabil AYACHE, Directeur d’hôpital, Directeur Adjoint des Ressources Humaines et 

des Relations Sociales, CH de Roanne. 

Délégation de signature  

du Directeur Général 
 

DECISION SPECIFIQUE A LA 
DIRECTION DES RESSOURCES 
HUMAINES ET DES RELATIONS 

SOCIALES (DRHRS)  
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Monsieur Bastien PILOIX, Directeur d’hôpital, Directeur Adjoint des Ressources Humaines et 

des Relations Sociales, CHU de Saint-Etienne. 

 

ARTICLE 3 - DISPOSITIONS RELATIVES A LA DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

ET DES RELATIONS SOCIALES (DRHRS) 

  

Madame Anabelle DELPUECH reçoit une délégation permanente spécifique portant sur 

les décisions nominatives qui concernent le personnel non médical en matière de : 

 recrutement et fin de fonctions à l’exception des mesures relatives au recrutement ou à 

la fin de fonctions des cadres de direction ; 

 gestion des carrières ; 

 formation et développement professionnel continu ; 

 mesures disciplinaires, à l’exception des décisions relatives à l’engagement des 

procédures disciplinaires concernant les cadres de direction et l’encadrement 

supérieur ; 

 assignation du personnel nécessaire au maintien du service minimum. 

 

Madame Anabelle DELPUECH reçoit délégation permanente de signature portant sur 

les domaines suivants en matière de personnel non médical : 

 mesures portant engagement et liquidation des dépenses d’exploitation afférentes aux 

titres I et III  ; 

 suivi des dossiers de contentieux y compris les documents juridictionnels relatifs : 

o au personnel non médical ; 

o aux recours contre tiers concernant le personnel ; 

o aux recours du personnel pour les dommages subis dans l’exercice de leur 

fonction. 

 notes de service organisant les horaires, les positions et les rémunérations du personnel 

non médical ; 

 bordereaux de mandats et mandats d’acomptes relatifs à la paye du personnel non 

médical ; 

 la signature des tableaux des astreintes hormis l’astreinte de direction ; 

 toutes correspondances, tous actes et documents administratifs en vue d’assurer la 

continuité et le fonctionnement de la DRHRS ;  

 attestations individuelles et tous documents relatifs au Développement Professionnel 

Continu des personnels médicaux ; 

 les correspondances courantes avec les organisations syndicales représentatives des 

deux établissements ; 

 les conventions de formation. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Anabelle DELPUECH, délégation de 

signature est donnée, par ordre d’exécution, à : 

 

 Pour le CHU de Saint-Etienne : 

 

- Monsieur Bastien PILOIX, Directeur adjoint des ressources humaines, à l’effet 

de signer les mêmes pièces. 

 

- En cas d’absence simultanée de Madame Anabelle DELPUECH, de Monsieur Bastien 

PILOIX,  par ordre d’exécution, à : 

o Madame Cathy SIEDLIK, responsable administrative, à l'effet de signer les 

mêmes pièces ; 

o Madame Audrey TONSON, responsable administrative, à l’effet de signer les 

mêmes pièces ; 

o Madame Florence GASPARIC, responsable administrative, à l’effet de signer les 

mêmes pièces ; 

o Madame Nathalie MUELA, responsable administrative, à l’effet de signer les 

mêmes pièces ; 

o Madame Odile CEBULSKI, Attachée d’Administration Hospitalière, à l’effet de 

signer les pièces relatives aux actions de formation et de Développement 

Professionnel Continu des personnels médicaux et non médicaux : les 
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convocations, les conventions de formation internes et externes, tous les 

documents ANFH, les engagements de servir souscrits dans le cadre des études 

promotionnelles et des congés de formation professionnelle, attestations 

individuelles ainsi que toutes les pièces relatives à l'accueil des stagiaires (non 

médicaux et paramédicaux). 

 

 Pour le CH de Roanne :  

 

- Monsieur Nabil AYACHE, Directeur adjoint des ressources humaines, à l’effet de 

signer les mêmes pièces hormis la signature des contrats à durée indéterminée, les 

notes de service, les actions de formation dont le montant est supérieur à 10 000€ HT. 

 

- En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Nabil AYACHE, par ordre 

d’exécution, à : 

o Monsieur Fabrice DESSEIGNE, Attaché d'Administration Hospitalière, à l'effet 

de signer les mêmes pièces ; 

o Madame Chloé VULPAS, Attachée d'Administration Hospitalière, à l'effet de 

signer les mêmes pièces ; 

 

 

ARTICLE 3 - MESURES RELATIVES AUX INSTITUTS DE FORMATION 

 

Madame Anabelle DELPUECH reçoit délégation permanente de signature portant sur 

les domaines suivants : 

 les conventions de stage ; 

 la nomination des régisseurs principaux et suppléants des régies de recettes des 

instituts de formation ; 

 la validation des actes de régie ; 

 les déclarations d’accident de travail pour le personnel et les étudiants ; 

 les conventions avec des intervenants extérieurs ; 

 les conventions avec des établissements pour lesquels les instituts de formation 

réalisent des vacations ; 

 les états de paie des intervenants extérieurs ; 

 les actes pédagogiques et de gestion des dossiers de scolarité : dossiers scolaires, 

certificats de présence, devis et conventions pour les organismes financeurs, 

convocations aux concours et examens… ; 

 les conventions avec les établissements qui envoient des stagiaires en formation 

continue ; 

 les conventions avec les prestataires de services qui participent aux épreuves de 

sélection ; 

 les contrats de location de locaux pour l’organisation des épreuves de sélection ; 

 les contrats de location des locaux des instituts de formation à des utilisateurs 

extérieurs au CHU de Saint-Etienne. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Anabelle DELPUECH, délégation de 

signature est donnée à : 

 

 Pour le CHU de Saint-Etienne : 

 

- Monsieur Thierry ZANONE, Directeur des soins et coordonnateur des instituts 

de formation, à l’effet de signer les mêmes documents. 

 En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Thierry 

ZANONE, pour les actes de l’IFA, IFSI, et IFCS, à : 

 Madame Marie-Danielle CHOVET, cadre supérieur de santé ; 

 Madame Marie-Cécile LEGAY, cadre supérieur de santé ; 

 Monsieur Dominique CHAUMETTE, cadre supérieur de santé ; 

 Monsieur Laurent GRILLET, cadre de santé, à l’effet de signer 

les mêmes documents.  
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 Pour le CH de Roanne  :  

 

- Madame Nathalie GOUTEY, Directrice des soins, Directrice par intérim de 

l’IFSI-IFAS du Centre Hospitalier de Roanne, à l’effet de signer les mêmes 

documents. 

- En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie GOUTEY, la 

délégation consentie à l’article 3 est conférée à Madame Pascale LACHAUX 

cadre de santé supérieur adjointe au Directeur à l’IFSI-IFAS.  

 

 

ARTICLE 4 - DOMAINES EXCLUS DE LA DELEGATION DE SIGNATURE  

 

En dehors des mentions de la présente décision, sont réservés au Directeur Général les actes et 

correspondances engageant le CHU dans ses relations avec : 

 les autorités gouvernementales, les autorités administratives et judiciaires, les 

membres du corps préfectoral, les élus locaux et nationaux, les autorités universitaires, 

les directeurs généraux des CHU et des directeurs des établissements de santé 

partenaires ; 

 les présidents des conseil de surveillance,  

 la presse écrite, audiovisuelle, internet. 

 

 

ARTICLE 5 – EFFET ET PUBLICITE 

 

Elle sera notifiée à chaque délégataire et fera l'objet d'une transmission à chaque direction 

fonctionnelle du CHU de Saint-Etienne et du CH de Roanne. 

 

Elle sera portée à la connaissance des Conseils de surveillance et transmise à MM. les comptables 

des établissements accompagnée du modèle de signature de l’ensemble des délégataires.  

 

Elle fera par ailleurs l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs du Département 

de la Loire et sera consultable sur le site Internet des établissements. Elle sera également 

affichée sur les tableaux d’affichage idoines au CHU de Saint-Etienne et au CH de Roanne. 

 

 

 

Fait à Saint-Etienne, le 25 octobre 2023  

 

 

Le Directeur Général, 

 

 

 

 

                      Olivier BOSSARD 
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DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE
CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX FISCAL

Le responsable du Pôle Contrôle Expertise Loire Nord :

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

arrête :

article 1
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de 
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée 
dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents Grade Limite des décisions
contentieuses

Limite des décisions
gracieuses

BERTHIER Patricia Inspectrice 15 000 € 7 500 €

CLAIR Nicolas Inspecteur 15 000 € 7 500 €

GIRARD-REJONY Angélique Inspectrice 15 000 € 7 500 €

LUTZ Erwan Inspecteur 15 000 € 7 500 €

NARDOUX Carole Inspectrice 15 000 € 7 500 €

PHILIBERT Laurent Inspecteur 15 000 € 7 500 €

RAKOTONINDRIANA Aina Inspectrice 15 000 € 7 500 €

SEGUIN Pierre-Georges Inspecteur 15 000 € 7 500 €

PUY Michel Contrôleur 10 000 € 5 000 €

SOULIER Pascal Contrôleur 10 000 € 5 000 €

ULINE Daniel Contrôleur 10 000 € 5 000 €

Article 2
Le présent arrêté prend effet au 1er septembre 2023 et sera publié au recueil des actes administratifs du
département de la LOIRE.

A Roanne, le 27 octobre 2023

Jérôme GUIONNET

Responsable du Pôle Contrôle Expertise Loire Nord
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Direction 

de la sécurité sociale 
Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes 

De sécurité sociale 

Antenne de Lyon 

 

 

 

Antenne MNC Lyon 

Tour Swisslife - 1 Bd Vivier Merle- 69443 Lyon cedex 03 

www.securite-sociale.fr/mnc 

 
 

ARRETE n° 205 - 2023 du 19 octobre 2023 

 

 

 

Portant modification de la composition du conseil d’administration  

de la Caisse d’Allocations Familiales de la Loire   

 

 

Le ministre de la Santé et de la Prévention et la ministre des Solidarités et des Familles, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 215-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D.231-4 ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs 

au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des départements du 

Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 

 

Vu l’arrêté n° 7 - 2022 du 8 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la  

Caisse d’Allocations Familiales de la Loire, 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 72-2022, n° 89-2022, n° 118-2022, n° 143-2023, n° 161-2023 et n° 169-2023 du 30 avril 

2023, 

 

Vu la proposition de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) en date du 18 septembre 2023, 

 

 

 

 

A R R Ê T E N T 

 

 

Article 1 

 

 

La composition du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales de la Loire est modifiée comme suit :  

 

Parmi les représentants des assurés sociaux désignés par la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 

 

 

- M. JUBAN Daniel est nommé en tant que suppléant en remplacement de M. FILLIERE Alain. 
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2 

 

 

 

 

Article 2  

 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes et à celui de la préfecture du département de la Loire. 

 

 

    

   Fait à Lyon, le 19 octobre 2023 

 

  

Le ministre de la Santé et de la Prévention, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

Pour la Cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint, 

 

 

 

 

Geoffrey HERY 

 

La ministre des Solidarités et des Familles, 

Pour la ministre et par délégation, 

 

Pour la Cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint, 

 

 

 

 

 

Geoffrey HERY 
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Direction 

de la sécurité sociale 
Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes 

De sécurité sociale 

Antenne de Lyon 

Antenne MNC Lyon 

Tour Swisslife - 1 Bd Vivier Merle- 69443 Lyon cedex 03 

www.securite-sociale.fr/mnc 

ARRETE n° 207 – 2023 du 27 octobre 2023 

 

portant modification de la composition du conseil  

du centre de traitement informatique (CTI) de Saint-Etienne   

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à D. 

231-4 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 juillet 2015 fixant le modèle de statuts des centres de traitement informatique des organismes de la 

branche maladie ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs 

au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des départements du 

Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

 

Vu l’arrêté n° 74-2022 du 1er juillet 2022 portant nomination des membres du conseil  du centre de traitement 

informatique (CTI) de Saint-Etienne ; 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 85-2022 du 28 juillet 2022 et n° 127-2022 du 8 décembre 2022 ; 

Vu la proposition de la Fédération Nationale des Accidentés du Travail et des Handicapés (FNATH) en date du 24 octobre 

2023 ; 

 

A R R Ê T E  

 

Article 1 

 

La composition du conseil du centre de traitement informatique (CTI) de Saint-Etienne est modifiée comme suit : 

 

Parmi les représentants des institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie désignés par la Fédération 

Nationale des Accidentés du Travail et des Handicapés (FNATH) :  

 

- Mme MOULIN Denise est nommée en tant que suppléante sur siège vacant.   

 

Article 2  

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes et à celui de la préfecture du département de la Loire. 

 

        Fait à Lyon, le 27 octobre 2023 

 

 Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

Pour la cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint, 

 

 

Geoffrey HERY 
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